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 Saison 2009 – 2010 

 

PROCES VERBAL 

réunion n° 6 

mercredi 20 janvier 2010 

à 14 heures 

 

Salle de réunions AWBB à Bruxelles 

 
Les membres présents, APPELS Fabrice (HAI), BELLEFROID Jean-Marie (LGE), GROOS Paul (LUX), 

TRAUSCH Gérard (NAM) et VANCABEKE Pierre (BBW) et DELCHEF Jean-Pierre (président CA AWBB) + 

MONSIEUR Jacques (département Arbitrage), membres invités débattent des points suivants : 

 
P.V. de la dernière réunion : approuvé à l’unanimité 

 
 

1. Etudes des premières propositions pour la 2
ème

 AG de la saison (20 mars 2010)   
 

1. Rappel du changement de date de la seconde assemblée. En raison de l’organisation des finales des coupes, 

cette 2
ème

 assemblée de la saison, aura lieu le samedi 20 mars. 

2. Voir document ROI AG (1) 0910 v5.doc : 68 propositions ont été déposées 

Une version papier est transmise, en réunion, aux membres de la Commission. 

La CL prend connaissance des propositions de modifications présentées par le CDA. Elle effectue une 

première lecture des textes et s’accorde pour, le cas échéant, programmer une réunion supplémentaire, en 

fonction des besoins. 

Les dernières propositions seront envoyées, au secrétaire de la Commission, au plus tard, ce dimanche 24 

janvier 2010. 

 
3. Echanges de point de vue 
 

1. Entrevue avec Jacques Monsieur (16h30) : 

Indemnités arbitrage pour les rencontres U12 : proposition sera faite pour 8,00 € au lieu de 12,00 € 

Il nous fait part des motivations des propositions de modifications statutaires proposées par le CDA 

concernant l’arbitrage. 

2. LUX : modalités pour l’obtention d’une licence technique pour un affilié à une fédération étrangère. Réponse 

lui a été donnée. 

3. LUX : souhait de connaître la position de l’AWBB en ce qui concerne le futur tracé des terrains (FIBA) ; le 

CDA a traité de ce sujet et les informations seront communiquées via la prochaine newsletter. 

 
5. Divers 
 

1. Correspondance(s) : Courriel de Mme Dominique D’haene, à propos de sa démission par le groupe 

parlementaire HAI. La Commission Législative prend acte de son courriel et à la lecture du PA 48.e, la 

Commission Législative estime que le groupe des Parlementaires du Hainaut a appliqué, dans le cadre de la 

gestion de son groupe, strictement le texte en la matière. 

Le CDA, également interrogé, transmettra sa réponse à Mme D’haene. 

 
 

 Réunion clôturée à 17h45 

 Prochaine réunion : le mercredi 10 février 2010 (14h00) sauf imprévus motivés par l’actualité. 

Pour la Commission Législative : Fabrice Appels (Président) – Paul Groos (Secrétaire) 

 


